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Ll2I‘TRE DATEE DU 24 NOVEMERE 1976, ADRESS~ AU SECRETAIRE! GENERAL 
PAR LE RFX'RWENTANT PERMANIBJ! DE l,B TURQUIE AUE'RES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNSES 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une lettre datée du 
24 novembre 1976, qui vous est adressée par M. Nail Atslay, représentant de 1'Etat 
fédéré turc de Cwpye.- 

Je vous Serai& oblfgé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre $orme document ciu Conseil de sécurité. 

. 

2Ambassadeur, 
_ . -: _ . _ Représentant permanent de la 

Turquie aupz& de 1'0rganisation 
des Nations Unies, 

.- (Signé) f'ter TUMBEI 

/ . . . 
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Annexe 

Lettre datée du 24 novembre 1976, adressée RU 
Secrétaire général par M. Nail Atalay 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-Joint la résolution de 1'Assemblée 
16gislative de 1'Etat fédéré turc de Chypre, en date du 5 novembre 1976, relative 
?i la politique étrangère de 1'Etat fi%&é turc de Chypre en vue du&glementdu 
probldme de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
Zottre et de la résolution qui y est Jointe comme document du Conseil de s&urité. 

Le représentant de l*Etat fédéré turc - .- .._-.. .._. .- __ -. _. ._ .._ 
. de Chywe, 

(Signé) Nail ATALAY 
. 
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Pi&e jointe 

PM’3lUh:NCE DE L'ASSEMHLEE LHGISLATIVE DE L'ETAT FEDERE 
TURC DE CHWRE 

Code postal : MERSIN 10, TURGDIE 

Mandat : 1 Ande : 1 19&le séance 

Résolution No 1 

Date : le 5 novesritme 1976 

Ordre du jour : t'roposition relative Ei la politique 
étrsngère de l%tat fédéré turc de 
Chypre coswernsnt le r&$tement du 
problème CI Chypre.. 

RESOLUTIGN 

Considérant que la République de Chypre a.été créée, en 1960, conform6ment 
aux Accords de Londres et de Zurich, qui reposent sur les principes de l'égalité 
politique et de 1'Association aduinistrative de6 communautés chypriotes turque 
et grecque, 

Considérsnt que les Chy-priotes Crece , en collusion avec le Couvernement grec 
et en violation flagrante d*accordE; intemationaux, des principes de la Charta 
des Nations Unies et des conventions relatives aux droits de l'homme, ont 
essny6, depuis 1963, d'unir lL'îlc à la Grsce (confomément au plan dit "Akritas") 
en lanqsnt uue attaque générale centre les Chy-priotes tures, 
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Considérant que le coup fascicte du 15 juillet 1974 a étz la demi&? mesure 
prise pour faire aboutir la lutte pour l'enosis, que l's&antissement total des 
Chypriotes tures 6tai.t projeté et qu'il a2an p-t& réali&, can on peut 
le conotater en de no&reux lieux commo Aloa, bratha et Sandallaris, et que 
ces tentatives de génocide n'ont été enrayées que par l’opération de p&c turque, 

Consciente de ce que : 

aI Par suite des attaques des Chypriotes grecs au coups des 12 derni&es 
stlnées , il existe maintensnt 3 Chypre deux autorités autonomcs qui administrent 
séparément les régions turque et grecque, 

b) Le statut juridique instaurant deux zones pour les deux communautés 
a été étsbli en 1975 à la..suitc d'un accord conclu lors de la.troisième série 
des entretiens de Vienne, au cours desquels la libertb de déplacement vers le 
nord des Tures résidant au sud et la liberté de déplacement vers le sud des 
Grecs résidant au nord ont ét6 acceptées par leo négociateurs des deux communautés, 

4 Par suite de l'accord susmentionné, le trsnsfert vers le nord de la 
totalit6 de la population chypriote turque et le transfert vers le sud de la 
majorité des Chypriotes grecs ont eu lieu, 

d) L'existence a Chypre de deux administrations autonomes a été officiel- 
lement acceptée & la premiere Conférence de Gen&e de 19'74, qu% a'est tenue confor- 
m&nent 8 diverses résolutions du Conseil de sécurité, 

4 Il n'existe $ Chypre aucune autorité légale unifiée pour représenter 
l'ensenible de la population de Chypre, qui est constituée de deux conmtunautés 
nationales, ce qui a empaché les Chypriotes tures de jouir pleinement de leurs 
droits individuels au sein de la communauté internationale et les a priv6s de la 
protection d'un Ekat dans les .relations interétatiques, 

fl Il a été établi, par toutes ses actions et ses déclarations depuis 1.963, 
que le gouvernement Mskarios actuel représente non pas la République de Chypre, 
mais uniquement la communauté chypriote grecque, 
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L’Assemblh 16gislative de 1’Etat fédéré turc de Chypre adopte 8 l*unanimité 
la résolutioh ci-aprbe relative à sa politique étrsng~re en ce qui concernc la 
question dc Chypre et declare que : 

11 La République de Chypre sera une république fédérale indgpendante, 
souveraine, lazque et birégionale, dans le cadre de laquelle l'é~alit;i\ actuelle 
des.droits et des pouvoirs des deux communa&s dans taus les domaines de la vic 
cera protégée et maintenue; 

2) Le territoire de Chypre, dans sa tatslitd ou en partie, ne sera annexé 
par aucun Etat et les bases étrangères qui y sant install6es seront d&ant&es 
et supprimées ; . 

31 La République fgdérsle de Chypre poursuivra une politique de I: 
non-alignement et rejoindra le groupe des Etats non alignés ; 

4v Toutes les mesures nécesoaires szront prises pour empkher que Chypre 
ne participe, directement ou indirectement, & toute activité menaqant la paix et 
la sécurité regionales ou mondiales; 

51 Les deux communautés seront autonomes dans leurs régions respectivee 
de même qu'cn ce qui concerne leurs affaires comsiunautaires. L'abolition de l*un 
quelconque des deux Ekats fédér& sera interdite, et ce statut f6déral sera I 
garsnti par les patries respectives des deux communautés; 

6) L'Assemblée législative de 1'Etat fédéré turc de Chypre invite la 
communauté chypriote grecque ì créer des sous-commissions mities, comme il a été 
convenu a Bruxelles, afin d’exsmíner des questions comme les Rouvoirc et les 
fonctions du gouvernement fédéral ainsi que les prob&es de territoire et de 
limi$es . Lors de l’examen de cette dernike question, il sera tenu compte des’ 
ressources économirues nécessaires à 1’Etat fédéré turc pour assurer la 
viabilité de son économie, ainsi que de la néceseité, de faire en sorte que 
les membres de la communauté turque ne soient pas expos& au risque de devenir, 
pour une quatri&ne fois, des &fugiés; 


